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Eric Pastorino
Président du Syndicat des 

vins Côtes de Provence

Les vins désormais en cave. 
Entre taxe US, aléas climatiques 
et pandémie de Covid-19, je 
tiens à souligner la capacité de 
résilience de l’Appellation et 
le dynamisme des entreprises 
viticoles. Si nous faisons le 
bilan 6 mois après le début 
du confinement, nous avons 
rattrapé une partie du retard 
enregistré sur le premier 
semestre. L’appellation a 
globalement bien résisté puisque 
nous enregistrons un recul de 
8% par rapport à l’an passé.

La situation actuelle doit nous 
amener à réfléchir sur différents 
points. La crise du COVID 
nous  rappelle combien il est 
important d’occuper tous les 
segments de marché.  La GD 
a contribué activement à la 
commercialisation de nos vins, 
avec une valorisation satisfaisante 
sur la base de contrats négociés 

avant confinement. Nous devons 
travailler sur la segmentation 
des prix afin d’être en mesure 
de fournir chaque circuit tout 
en maintenant notre politique 
de montée en gamme. 
La crise va accélérer certaines 
habitudes. Les réseaux sociaux 
et la vente par internet 
permette de garder un contact 
précieux avec notre clientèle. 
L’appellation a su s’emparer de 
ces outils et il faut poursuivre 
nos efforts dans cette voie.
Enfin, la crise nous rappelle 
combien le tourisme est vital 
dans notre département. C’est 
une activité transversale qui 
fait travailler nos caveaux, 
comme les petits commerces, 
les bars et les restaurants. La 
campagne de communication 
du Département au moment 
du déconfinement l’a d’ailleurs 
souligné. 

La récolte 2020 est estimée 
aux environs de 860000. C’est 
une des plus petites de ces 
vingt dernières années. Nous 
pouvons être très satisfait par 

l’excellent niveau qualitatif de ce 
millésime malgré des conditions 
de productions pas évidentes. 
L’estimation des stocks 2019 
au 31 décembre 2020 se situe 
entre 80 000 et 100 000hl, niveau 
équivalent à celui de 2016. On 
avait craint un niveau bien plus 
élevé, cela me paraît donc tout 
à fait raisonnable. Après des 
années à flux tendu, on retrouve 
un peu de stock qui va nous 
permettre de prolonger un peu 
le millésime 2019 et d’éviter des 
phénomènes de rupture comme 
on a pu en connaître. Il n’y a 
pas matière à paniquer, les vins 
doivent se vendre au bon prix.

Je reste donc confiant. Même 
si ce ne sera pas facile, je ne 
doute pas que notre Appellation 
sorte plus forte de cette crise. 
Dans cette période pesante 
que l’on traverse, on mesure le 
côté rassurant d’une marque 
et notre appellation Côtes de 
Provence est une marque qui 
fait référence. C’est un atout 
qu’il ne faut pas négliger.

ÉDITO
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La campagne 2021 va démarrer dans un contexte 
économique illisible. La synthèse suivante permet 
d’exposer la situation des Côtes de Provence établit 
avec les principales données disponibles à fin octobre : 
données économiques du CIVP et les évaluations de 
récoltes de l’ODG.

SITUATION
ÉCONOMIQUE

DONNÉES ÉCONOMIQUES  
campagne 2019/2020

Sur la période de janvier à septembre, les sorties Côtes de Provence (sources 
DRM producteurs, CIVP) affichent 8% de baisse par rapport à l’an dernier. Le 
marché montre des signes de reprise et de dynamisme avec une croissance de 
+21% entre juin et septembre.
La grande distribution est stable à 0%.
L’export est à -2%.  Les ventes aux Etats Unis se terminent avec une baisse 
de 14% par rapport à l’an dernier. Si cette évolution était malheureusement 
prévisible au vu des taxes Trump, ces pertes ont été compensées par une 
augmentation très forte sur d’autres pays comme le Royaume Uni et les Pays 
Bas.

 
+21% 

entre juin et 
septembre

USA

ROYAUME-UNIS

PAYS-BAS

BELGIQUE

ALLEMAGNE 

165 031

48 173

19 719

17 677

17 596

142 655

61 819

27 986

18 735

18 171

-14%

28%

42%

6%

3%

Volume CAD 
janvier 2019/ août 2019

Volume CAD 
janvier 2020/ août 2020 Evolution
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ÉVALUATION 
Récolte 2019/2020

Suite aux différents travaux d’enquêtes auprès des vignerons, nous 
pouvons estimer la récolte autour de 860000 hl.  La récolte 2020 
est donc l’une des plus faibles enregistrées depuis début 2000.
Malgré certains secteurs de l’appellation qui ont une récolte 
quantitativement très bonne, cela ne compense pas les très fortes 
pertes enregistrées dans la majorité du vignoble suite au gel.

VOLUME ESTIMÉS 2020

LA RÉCOLTE 2020 EST 
L’UNE DES PLUS FAIBLES 

DEPUIS DÉBUT 2000.

”

”
Pour 2021, l’évolution de la taxe Trump est incertaine. Dans leur 
conflit avec Airbus, Boeing a été condamné à plus de 4 milliards 
par l’OMC. Si les 2 constructeurs semblent vouloir sortir d’un 
conflit vieux de 15 ans, le résultat des élections au Etats-Unis sera 
déterminant.
Concernant la grande distribution, l’appellation a résisté pour 
terminer sur une stabilité des volumes vendus. Résultat satisfaisant, 
au vu du contexte.
Le CHR est le secteur le plus touché. Un certain nombre d’entreprise 
ont subi de lourdes pertes sur ce secteur. Au vu des déclarations 
récentes du gouvernement, diffi cile de savoir comment va évoluer 
ce secteur l’an prochain qui reste l’un des principaux secteurs 
économiques, victimes du Covid. 

L’APPELLATION A BIEN RÉSISTÉ 
À LA SITUATION ÉCONOMIQUE 
GÉNÉRALE LIÉE AU COVID ET À 

LA MISE EN PLACE DES TAXES AUX 
ETATS-UNIS. 

”

”
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Après un automne 2019 pluvieux et un hiver précose 
doux et sec, 2020 se présentait comme un millésime 
précose et avec une belle sortie. Le gel de mars en a 

décidé autrement sur une partie importante du vignoble.
L’été chaud et sec a permis une bonne évolution de la 

maturité des raisins. 
Un millésime prometteur en sortie de vinification avec 
des vins nets et francs, de bonnes acidités et des bons 

potentiels aromatiques.

CARACTÉRISTIQUES DU 
MILLÉSIME 2020

ÉVALUATION DU VOLUME À VENDRE
Campagne 2019/2020

Nous démarrons la campagne 2021 dans une situation sensiblement équivalente à celle de l’an dernier. 
Le contexte général est préoccupant. Personne ne dispose de lisibilité sur la situation à venir. Au cours 
de cette campagne, l’appellation a bien résisté. Nous finirons l’année avec un stock de vins de 2019, 
équivalent à celui de la campagne 2016.

TOTAL SORTIE

(en 2019 total sortie 809 000 hl)

EXPORT
TENDANCE DU MARCHÉ

GRANDES SURFACES
TENDANCE DU MARCHÉ

CHR/LOCAL  
TENDANCE DU MARCHÉ

830 000 HL

774 000 HL

730 000 HL

(*)source CIVP

Sur la période de janvier à septembre,  
les sorties Côtes de Provence affichent 
8% de baisse par rapport à l’an dernier.

Au 1er Janvier 2020  
volume de vins rosés 
disponible à la vente :

Estimation 
de la récolte 2020 :

870 000 HL(*)

Au 1er Janvier 2021  
volume de vins rosés 
disponible à la vente :
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BELLE FRAICHEUR ACIDULÉE
ET AROMATIQUE PROMETTEUSE

Le volume de récolte est variable selon les zones dans l’appel-
lation mais aussi selon les cépages. Les parcelles de grenache ont 
été globalement les plus impactées par le gel printanier. Ce déficit 
a été en partie compensé par une belle production en cinsaut. Le 
volume en syrah est dans les proportions habituelles. 
Quelques phénomènes de concentration ont pu être observés sur 
les parcelles avec les charges réduites par le gel ou la grêle. Les 
degrés moyens sont dans l’ensemble proches de ceux de 2019.
Les moûts avaient des bonnes teneurs en azote ce qui a contribué 
au bon déroulement des fermentations alcooliques. 
Des bons niveaux d’acidité ont été mesurés dans les jus, qui n’ont 
nécessité que des ajustements très limités.
L’état sanitaire a permis une bonne extraction des couleurs pour les 
rosés. Elles sont franches et saumonées.
En sortie de vinification, les vins ont une bonne fraîcheur acidu-
lée et une aromatique prometteuse.

UN PRINTEMPS FRAIS ET HUMIDE
puis un été chaud et sec

Après un automne 2019 pluvieux et un hiver sec et doux, le début 
de l’année 2020 était placé sous le signe de la précocité et la sortie 
laissait espérer une belle récolte. La chute des températures, et 
l’épisode de gel sur une partie de l’appellation, sont survenues 
en mars sur une végétation déjà bien développée pour les 
cépages les plus précoces. 
A la suite de ce coup d’arrêt, une grande hétérogénéité dans les 
stades phénologiques a été observée à l’échelle de la parcelle, voir 
même au niveau du cep. 
Il a fallu attendre le mois de mai pour enregistrer des températures 
plus douces, accompagnées de pluies mais aussi ponctuellement de 
grêle. Ces conditions météorologiques ont conduit à une pression 
du mildiou importante jusqu’en été, mais qui a toutefois été bien 
maîtrisée.
La floraison s’est déroulée avec 10 à 15 jours d’avance sur la 
normale, sans coulure notable.
Le temps chaud et sec du mois de juillet a eu pour conséquence de 
réduire progressivement l’avance végétative à la véraison et jusqu’à 
la récolte. 
Sur les secteurs gelés, une relative hétérogénéité a perduré jusqu’à 
la récolte. Par conséquent, l’évolution de la maturité a été suivie 
avec une attention toute particulière. 

Après un début de mois d’août encore très sec, les vendanges 
ont démarré autour du 15-20 août dans les secteurs les plus 
précoces et se sont étalées jusqu’au début du mois d’octobre. 
Les quelques jours de pluie et le rafraichissement des températures 
en septembre ont été bénéfiques pour les parcelles récoltées plus 
tardivement. Les vins rouges ont des beaux potentiels 

d’élevage avec une bonne densité tannique 
sur les cuvaisons plus longues et des fruités 
frais pour les vins plus gourmands.

De belles cuvées en blanc, une fraicheur 
acidulée est bien présente sur les rolles.

EN SORTIE DE VINIFICATION,  
LES VINS ONT UNE BONNE FRAÎCHEUR 

ACIDULÉE ET UNE AROMATIQUE 
PROMETTEUSE.

”

”
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Le syndicat a mis en place un service de télédéclaration. 
Le développement de cette plateforme est progressif 
et a pour but, à terme, de regrouper l’ensemble des 
obligations déclaratives liées à l’appellation des Côtes 
de Provence

DÉCLARATION
DE REVENDICATION

VOTRE ESPACE PERSONNEL EST ACCESSIBLE DEPUIS LE SITE : 
https://declaration.syndicat-cotesdeprovence.com

 

TÉLÉDÉCLARATION 

LES PLUS
 

     Un gain de temps : La revendication est préremplie avec les informations de votre déclaration  
     de récolte, SV11 ou SV12
     Moins de documents à fournir : Le registre VCI est inclu et les DR, SV11 ou SV12 se téléchargent         
     automatiquement
     Un historique de vos déclarations : Les DR, SV11 ou SV12 et l’ensemble de vos déclarations de       
     revendication sont téléchargeables directement sur la plateforme sous plusieurs formats
     Une communication facilitée : Vous pouvez mettre à jour vos informations personnelles 

BESOIN DE PLUS D’INFORMATIONS ?
consultez notre notice disponible sur le site internet du syndicat :  

http://www.syndicat-cotesdeprovence.com   
Formulaires  > Déclaration ODG > Notice Explicative DREV

EN PRATIQUE

VOTRE DÉCLARATION DE REVENDICATION DOIT ÊTRE 
DÉPOSÉE SUR VOTRE ESPACE PERSONNEL, AU PLUS TARD 

LE 15 DÉCEMBRE 2020
 

Pour enregistrer votre déclaration de revendication en ligne, 
votre déclaration de récolte doit être validée définitivement sur 

ProDouane.
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La déclaration de revendication doit faire apparaitre :

      LES SURFACES REVENDIQUÉES EN CÔTES DE PROVENCE 
Il s’agit de la totalité des surfaces vinifiées (intégrez les surfaces 
achetées en moûts / raisins, retirez les surfaces vendues en moûts 
/ raisins)

      LES VOLUMES REVENDIQUÉS EN 2020 
Il s’agit du volume de récolte vinifié et net de lies 

 LES VOLUMES ET SURFACES REVENDIQUÉS EN BIO 

      LE VOLUME DE  VCI REVENDIQUE EN 2020
Il s’agit du Volume Complémentaire Individuel réintroduit ou en 
remplacement (maximum 3 hl/ha en 2020).  Pour rappel le dispositif 
de VCI n’existe que pour le Côtes de Provence rosé. 
Si vous produisez du VCI, nous vous conseillons de vous rapprocher 
du syndicat.

SURFACE REVENDIQUÉE 
= 
L4 
+ 

SURFACE ÉQUIVALENTE AUX ACHATS DE RAISIN/MOÛT 

VOLUME REVENDIQUÉ
=

L15 
+ 

VOLUMES RÉSULTANTS DE L’ACHAT DE RAISIN| MOÛT
– 

VOLUMES RÉSULTANTS DE LA VENTE DE RAISIN | MOÛT 
–  

VCI REMPLACÉ 

Vous avez jusqu’au 10 décembre 2020 pour compléter 
votre déclaration de récolte sur le site : 

https://pro.douane.gouv.fr

DÉCLARATION 
DE RÉCOLTE
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VENTE 
de raisins et moûts

POUR LES CAVES PARTICULIÈRES :

POUR LES APPORTEURS EN CAVE 
COOPÉRATIVE :

POUR LES AUTRES APPORTEURS :

     Vous avez vendu du raisin : reportez ligne 6 les volumes 
vendus en hectolitres, lies comprises, issus des raisins vendus.
 
     Vous avez vendu du moût : reportez ligne 7 les volumes 
en hectolitres, lies comprises

Votre cave coopérative a vendu du moût : vous devez reporter ligne 
12 les volumes en hectolitres.

Vous avez vendu du raisin : reportez ligne 6 les volumes vendus en 
hectolitres, lies comprises, issus des raisins vendus.

En l’absence d’information de la part de l’acheteur vinificateur, 
utilisez l’équivalence : 130kg =1HL
Le rendement de l’exploitation se calcule sur la base des volumes totaux 
produits qu’ils soient vendus sous forme de raisins, de moûts ou vinifiés 
en vins clairs, divisés par la surface correspondante.

ACHAT DE RAISIN 
moûts/vins pour raison qualitative

Les achats ne doivent pas être supérieurs à 5 % de la récolte, 
l’achat de vin est autorisé dans ce cas. Ils doivent être renseignés 
dans le tableau prévu à cet effet au bas de la déclaration de récolte.

ACHAT DE RAISIN 
moûts/vins pour raison climatique

TRANSACTION 
avant le dépôt de la déclaration de 

récolte

Attention : l’achat de vin n’est pas autorisé dans ce cas.
Le volume après incorporation ne doit pas dépasser 80 % de la 
production déclarée sur les 5 dernières années.
Les achats doivent être renseignés dans le tableau prévu à cet effet 
au bas de la déclaration de récolte.

La déclaration de récolte doit être totale pour être déposée sur 
pro-douane. Si vous souhaitez faire une déclaration de transaction 
anticipée, vous avez la possibilité de remplir une déclaration de 
revendication partielle, téléchargeable dans l’onglet formulaire de 
notre site internet :

http://www.syndicat-cotesdeprovence.com   
Formulaires  > Déclarations ODG  > Déclaration de 

revendication partielle
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Ligne 1 – produit : nom et couleur

Ligne 2 – mention valorisante

Ligne 3 – zone viticole

Ligne 4 – superficie de récolte

Une colonne ne concerne qu’un seul produit.
Les produits sont à distinguer :
     Par zone viticole s’il y a lieu (voir paragraphe ligne 3)
     Par catégorie réglementaire (AOC, IGP, VSIG)
     Par dénomination ou appellation (Côtes de Provence et Côtes de Provence Sainte Victoire,   
Fréjus, La Londe, Pierrefeu et Notre Dame des Anges) 
     Par couleur

Indiquer si votre production est certifiée en agriculture biologique. 
Séparer la production en deux colonnes si nécessaire.

Dans le Var, mentionnez CII ou CIII b selon le cas. Cette distinction sert au calcul des prestations 
viniques. Pour les 06 et 13, ne rien mentionner.

Superficie concernée pour le produit mentionné ligne 1 dans la même colonne.
Pour les AOC, ces superficies devront naturellement répondre aux conditions de classement dans 
l’aire délimitée et leur encépagement devra être conforme aux dispositions du cahier des charges.

LA DÉCLARATION
Ligne par ligne

Ligne 5 – produit : nom et couleur
Totalité des volumes obtenus sur la superficie indiquée en ligne 4, y compris :
     Les lies et bourbes
     Les dépassements de rendement autorisé (DPLC)
     Les volumes vendus sous forme de vendanges fraîches (ligne 6)
     Les volumes de moûts vendus (cave particulière) (ligne 7)
     Les volumes apportés en cave coopérative (ligne 8)
     Les volumes élaborés et logés en cave particulière (ligne 9)
     Les volumes autres destinations (ligne 12)

En cas de métayage :
Les récoltes provenant de parcelles en métayage devront être déclarées dans des colonnes distinctes 
des autres produits de l’exploitation et métayage par métayage. Chaque colonne se subdivise en 2 
sous-colonnes qu’il convient de remplir de la façon suivante :

Ligne 8 – récolte apportée en cave coopérative

Ligne 9 – récolte en cave particulière

Ligne 10 – volume en vinification

S’il y a lieu, elle doit être ventilée entre les différentes caves coopératives.

Partie de la récolte, hors vente de vendange fraîche et vente de moût, qui est logée en cave particulière, 
ou chez un tiers si autorisation DRDDI et/ou chez un élaborateur à façon.

Quantité de moût utilisée pour la vinification, issue des lignes 8 et 9 (vins logés en cave coopérative 
et/ou particulière).

Ligne 12 – volume autre destination

Volume de moût, lies comprises, dont la destination n’est ni la vinification ni la concentration (par 
exemple : jus de fruit). 
Les coopérateurs doivent également porter ligne 12 le volume des moûts non vinifiés, vendu par leur 
cave coopérative. 
La quantité totale des lignes 8 et 9 doit être égale au total des lignes 10, 11 et 12.

Ligne 11 – volume en concentration
Quantité de moût destinée à la concentration issue des lignes 8 et 9 (volume exprimé en hectolitres, 
avant évaporation).

Ligne 6 – récolte vendue sous forme de vendange fraiche
A exprimer en hectolitres, lies comprises.
L’acheteur-vinificateur est tenu de communiquer au vigneron fournisseur la quantité résultant de la 
vinification de la vendange fraîche (avec les lies et DPLC éventuel). 
En l’absence de cette information, elle pourra être convertie de kg en hl (130 kg = 1 hl)

Ligne 7 – récolte vendue sous forme de moût
A exprimer en hectolitres, lies comprises, quelles que soient leur destination (jus de raisin, etc..). Ces 
ventes de moûts ne concernent que les caves particulières.
L’acheteur-vinificateur est tenu de communiquer au vigneron fournisseur la quantité résultant de la 
vinification du moût (avec les lies et DPLC éventuel).
Le vendeur de vendange est responsable du rendement. 
Les quantités de vendanges fraiches ou de moûts vendus ne doivent pas apparaitre ligne 15. C’est 
l’acheteur-vinificateur qui les déclarera sur son SV12.
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Ce dispositif permet de constituer un volume 
complémentaire au-delà du rendement autorisé et 
dans la limite maximale de 3 hl/ha par an.  Le VCI 

peut être cumulé sur plusieurs années, mais ne peut 
pas excéder 15 hl/ha.

VOLUME 
COMPLÉMENTAIRE 

INDIVIDUEL

Ligne13 – volume de mc ou mcr obtenu non utilisé

Ligne15 – volume net de vin avec aoc/igp

Quantité de moûts concentrés exprimée en hectolitres, obtenue et détenue au moment du dépôt de la 
déclaration de récolte, non utilisée pour l’auto-enrichissement, conservée en vue d’un usage ultérieur 
ou d’une vente. Les quantités sont indiquées en volume net des quantités évaporées.
Remarque : Les MC ou MCR utilisés pour l’enrichissement ne s’inscrivent pas sur une ligne spéciale, 
mais figurent implicitement dans le total des quantités vinifiées revendiquées, portées ligne 15 (et non 
en ligne 5).

Volume de vin revendicable (net de lies) dans la limite du rendement autorisé.
Attention : En cas de vente de vendanges fraiches ou de moûts :
      Ne pas indiquer les volumes qui seront revendiqués par l’acheteur-vinificateur sur son SV12
       Veiller à respecter les rendements.

Ligne 16 – volume de vin en dépassement du rendement autorisé

Ligne 22 - motif de non-récolte 

Ligne 17 et 18 : n’ont pas à être renseignées

Ligne 19 - volume complémentaire individuel

Ligne 20 et 21 : nom et adresse du propriétaire bailleur à fruit et n°ppm du bailleur

Volume à détruire : DPLC, lies, bourbes soutirées à la date de la déclaration, ainsi que le VCI 
produit en 2020.

Le cas échéant préciser le motif : MP = motif personnel, PC = 
problème climatique, VV = Vendanges en Vert, MV = maladie de la 

Volume de Côtes de Provence Rosé produit uniquement en 2020
 Au-delà du rendement de l’appellation (55 hl/ha). Il sera revendiqué l’année qui suit la récolte (2021). Ce 
volume pourra être constitué dans la limite de 3 hl/ha pour la récolte 2020. Les parcelles irriguées ne 
peuvent pas produire de VCI

A remplir pour chaque colonne comportant un métayage.

DES QUESTIONS ?
a.mazzeo@odg-cotesdeprovence.com
 j.girard@odg-cotesdeprovence.com

04.94.99.50.01
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LE VCI CONSTITUE UNE FORME « D’ASSURANCE RÉCOLTE » 
EN LISSANT LES VARIATIONS DE VOLUME RÉCOLTÉ.

CONSTITUTION  
DU VCI

 Chaque année, le Syndicat des Vins Côtes de Provence 
décide de la limite maximale de VCI – en général 3hl/ha. 

20 hl

30 hl

550 hl

DPLC

VCI

VCI

Récolte annuelle : 550 hl
Rendement : 55 hl/ha

 Prenons l’exemple d’un vigneron ayant 10 ha en 
production Côtes de Provence. Il récolte en 2016, 
600hl en Côtes de Provence rosé net de lie. Il peut 
déclarer 550 hl de récolte pour le millésime 2016, 

et 30 hl de VCI, et 20 hl en DPLC. 

Millésime 
2016

Millésime 
2016

Millésime 
2017

30 hl

30 hl

30 hl

30 hl

520 hl550 hl

Stock VCI 
cumulé 60 hl 
de 2017

VCI constitué
en 2016

Récolte annuelle
520hl de 2017
30 hl de 2016

En 2017, le vigneron récolte 580 hl. Le VCI, 
produit en 2016, doit impérativement être 

revendiqué. Le VCI est remplacé en totalité par 
un volume équivalent de la nouvelle récolte 

(2017) et est revendiqué sur la déclaration de 
revendication.

RÉINTRODUCTION 
DU VCI

Au cours d’une année déficitaire, le VCI peut être 
réintroduit et permet ainsi au vigneron de limiter sa 

perte de volume au cours d’une récolte.
 

Récolte annuelle
400hl de 2018
60 hl de 2017

400 hl

60 hl

400 hl

60 hl

VCI constitué
en 2017

Récolte 
2018

En continuité de notre exemple, en 2018, le 
vigneron a subi les effets de la sécheresse. Il 

récolte 400 hl. Il peut réintroduire le VCI dont il 
dispose et ainsi commercialiser 460hl de Côtes 

de Provence : 400 hl du millésime 2018 et 
60 hl du millésime 2017.

21
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CE QU’IL FAUT BIEN COMPRENDRE :

1 / Le VCI doit être obligatoirement du millésime précédent. Chaque année, s’il n’est pas utilisé, 
il doit être remplacé par un volume équivalent de la récolte de l’année. Tant que le VCI n’est pas 
réintroduit, celui-ci doit être remplacé d’une année sur l’autre.
2 / Il est impossible d’avoir un stock de VCI de plusieurs millésimes dans sa cave.
3 / Tant qu’il n’est pas revendiqué, le VCI est considéré comme un volume produit en dépassement 
de rendement et doit faire l’objet d’un stockage spécifique.
4 / Dès leur revendication, les règles d’étiquetage permettront de les commercialiser soit sous leur 
millésime d’origine soit en appliquant la règle des 85/15.
Le  VCI est considéré comme un vin du millésime de l’année d’origine de production. Si le VCI 
est produit en 2014, il est revendiqué en 2015. Dans ce cas, le millésime des VCI commercialisé 
est 2014. En continuité de notre exemple : le vigneron a 2 possibilités, soit il commercialise 400 
hl de 2018 et 60 hl de 2017, soit il applique la règle des 85/15, et commercialise 460hl de 2018 en 
assemblant le VCI avec sa récolte.

Le VCI récolté au cours d’un millésime est déclaré en ligne 19. Le VCI en stock ne se déclare pas dans 
la déclaration de récolte.
Par exemple, vous disposez d’un stock de 30hl de VCI 2016. En 2017, vous produisez 20hl de VCI 
supplémentaire. Vous indiquez sur la déclaration de récolte 2017, vous indiquez en ligne 19 : 20 hl. 

SUIVI ADMINISTRATIF  
DU VCI

DÉCLARATION DE RÉCOLTE 

Pour être mis en marché, le VCI doit être déclaré sur la déclaration de revendication. Le VCI produit 
en année N doit impérativement être revendiqué en année N+1. Il est soit remplacé par un volume 
équivalent si la récolte est suffisante, soit il est tout simplement réintroduit si la récolte est inférieure 
au rendement de base.

La constitution et la mise en œuvre du VCI devra faire l’objet d’un registre spécifique et être indiqué 
dans la DRM

Les VCI sont à déclarer sur la déclaration de stock (informatique) avec le code : 1S582S99
Sur la version papier, créer une colonne en indiquant en titre de colonne :  VCI Rosé

DÉCLARATION DE REVENDICATION 

REGISTRE VCI

DÉCLARATION DE STOCK

Depuis quand produisez-
vous du VCI ?
O.DE PIERREFEU : « C’est en 
2014 que nous avons produit du 
VCI pour la première fois. Ayant 
une production suffisante, nous 
avons également produit du VCI en 
2015 et en 2016.
Depuis 2017, nous avons de plus 
petites récoltes. Nous avons donc 
réintégré le VCI mais cela fait trois 
ans que nos rendements ne nous 
permettent pas d’en produire. ». 

Pour quelle raison avez-
vous recours à ce dispositif ? 
O.DE PIERREFEU : « Le VCI 
nous a été très utile. Il nous a 
permis de lisser les rendements 
entre les bonnes et les mauvaises 
années de façon significative ! »

Conseils pour ceux qui 
veulent l’utiliser ?
O.DE PIERREFEU : « C’est 
assez simple dans l’ensemble. En 
revanche, il faut faire attention au 
vin qui est mis de côté. Il ne faut pas 
mettre de côté un produit instable 
ou de mauvaise qualité.
Il faut non seulement que le produit 
puisse se conserver 1 an sans trop 
se dégrader, mais il ne faut pas non 
plus qu’il détériore la qualité du vin 
de l’année suivante avec lequel il sera 
assemblé.
Somme toute, c’est un procédé inté-
ressant, son seul inconvénient est de 
ne pas autoriser à revinifier le VCI 
avec le vin de l’année dans lequel il 
est réintégré. »

TÉMOIGNAGE 
Exploitation SCEA CHATEAU DE GAIROIRD

LE VCI À ÉTÉ UN OUTIL PRÉCIEUX 
POUR LISSER MES RENDEMENTS

”
”

OLIVER DE PIERREFEU

Prise en main?
O.DE PIERREFEU :  
« Difficultés de mise en œuvre sur 
l’aspect administratif, au début, mais 
s’est amélioré. Les lignes n’exis-
taient pas. »

Bilan
O.DE PIERREFEU : « C’est un 
très bon outil.»
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Constituant le « socle de la négociation commerciale », 
la rédaction des Conditions Générales de Vente sécurise 

les échanges. Celles-ci doivent être communiquées à tout 
acquéreur professionnel qui en fait la demande. 

Lorsque le client est un consommateur, celui-ci doit 
pouvoir prendre en connaissance à tout moment, sans en 

faire la demande.

DES TRAMES DE CGV 
À VOTRE DISPOSITION

POUR SÉCURISER SES MARCHÉS

Le Syndicat propose à ses opérateurs des trames de conditions 
générales de vente à adapter à toutes leurs situations commerciales :

Les modèles mis à disposition permettent de régir les ventes au 
caveau, les ventes aux professionnels détaillants grossistes, les ventes 
RHF (restauration hors foyer) ainsi que les ventes à l’export.

Le tarif proposé pour en prendre connaissance et les utiliser dans le 
cadre de vos relations commerciales est de 250 Euros la trame, 
ou 500 Euros l’ensemble des trames.

LE SYNDICAT PROPOSE À SES 
OPÉRATEURS DES TRAMES DE 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE À 
ADAPTER À TOUTES LEURS SITUATIONS 

COMMERCIALES 

”

”

BESOIN DE PLUS D’INFORMATIONS ?
N’hésitez pas à contacter le service juridique de l’ODG pour plus d’informations : 

a.huysmans@odg-cotesdeprovence.com 
04.94.99.50.00
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CLAUSE DE RÉSERVE  
DE PROPRIÉTÉ 

L’OUTIL  
INCONTOURNABLE  

DES VENTESPourquoi avez-vous fait 
appel au Syndicat pour 
obtenir des conditions 
générales de vente ? 

N.CAZENAVE : « La cave 
souhaitait mettre à jour ses 
documents administratifs afin 
d’accompagner son développement 
commercial engagé ces dernières 
années.
Notre participation à une journée 
de formation sur les conditions 
générales de vente organisée 
par la Fédération des Caves 
Coopératives du Var, nous a permis 

de saisir l’importance de nous 
munir de documents contractuels 
protecteurs et adaptés à nos 
ambitions.
Les trames de conditions générales 
de vente fournies par le Syndicat 
sécurisent nos ventes. Elles 
nous permettent d’aborder nos 
négociations commerciales avec 
plus de sérénité, quelle que soit la 
catégorie de clients avec laquelle 
nous travaillons. »

TÉMOIGNAGE CGV Nadine Cazenave
Responsable administrative de la cave de Cotignac

N. CAZENAVE
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LA RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ
une dérogation au principe de transfert  

immédiat de propriété

LES INTÉRÊTS
de la clause de réserve de propriété

Le droit des contrats prévoit que la vente provoque 
automatiquement, par le simple échange des consentements et 
sans aucune formalité le transfert de la propriété de la chose 
vendue.
Il est cependant possible d’y déroger à travers l’utilisation d’une 
clause de réserve de propriété.
Celle-ci permet au vendeur de conserver la propriété du bien 
jusqu’au paiement du prix par l’acheteur et ce, alors même que 
l’acheteur est entré en possession du bien.

Les conditions de validité et de licéité de la clause :

Dans le cadre d’une procédure collective, l’action 
en revendication

Hors cadre d’une procédure collective

La clause doit respecter le consentement mutuel et l’accord exprimé, 
sur le principe même du transfert différé de propriété, par la prise 
de connaissance sans équivoque par l’acheteur et avant la livraison.

La clause permet au vendeur d’exiger du client en redressement ou 
liquidation judiciaire la restitution de la marchandise restée impayée. 
Le créancier vendeur ne rejoint pas la cohorte des créanciers devant 
se contenter de déclarer leur créance avec un risque important de 
ne jamais être payés. 
Il faut néanmoins que le vendeur respecte deux conditions 
essentielles pour récupérer son bien. Il doit avoir exercé son action 
en revendication dans le délai de trois mois, prévu par l’article 
L.624-9 du code de commerce. Enfin le bien doit être encore dans 
l’entreprise qui est en cessation de paiement.

Le vendeur bénéficie d’une faculté de revendication qui diffère selon 
que les vins vendus avec une clause de réserve de propriété existent 
encore tels quels ou non. 

Si les vins n’ont été ni transformés ni incorporés :
Lorsque l’acheteur dispose encore des biens vendus, le vendeur peut 
exiger de l’acheteur la restitution du vin vendu selon les modalités 
convenues dans le contrat de vente. 

Lorsque le vendeur ne parvient pas à obtenir la restitution de ses vins 
à l’amiable, il peut s’adresser à un huissier de justice qui contraindra 
l’acheteur à restituer les biens en entamant une procédure de saisie-
revendication ou de saisie-appréhension. 

Le vendeur devra simplement remettre à l’huissier une preuve du 
non-paiement, de l’existence de la clause de réserve de propriété et 
de son acceptation, et indiquer à l’huissier les biens concernés par 
la revendication. 

Les biens ont été transformés ou incorporés :
Lorsque les vins ont été transformés ou incorporés à d’autres vins 
pour créer un nouveau produit, le vendeur ne peut que réclamer 
en justice le paiement de la facture et des dommages et intérêts en 
cas de retard. 

Les vins ont été revendus :
Lorsque les vins ont été revendus par l’acheteur, la revendication 
des marchandises elles-mêmes est impossible. 

Seul le sous-acquéreur peut alors demander l’annulation de la vente. 
Cependant, si le sous-acquéreur est de mauvaise foi, la clause de 
réserve de propriété lui est opposable et la revendication sera dès 
lors possible. 
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UN MODÈLE DE CLAUSE 

La clause intégrée au contrat doit nécessairement être adaptée à la situation commerciale des 
parties à la vente. Elle peut être rédigée a minima avec une référence à l’acceptation de réserve 

de propriété, telle que prévue dans le contrat d’achat interprofessionnel. 

Elle peut également être plus détaillée en vue d’une sécurisation optimum. A ce titre le 
Syndicat met à disposition de ses adhérents une trame rédigée en concertation avec un cabinet 

d’avocat. Celle-ci pourra faire l’objet d’adaptations à la situation commerciale rencontrée.

LA CLAUSE PERMET AU VENDEUR 
DE CONSERVER LA PROPRIÉTÉ DU 
BIEN JUSQU’AU PAIEMENT DU PRIX 

PAR L’ACHETEUR ET CE, ALORS MÊME 
QUE L’ACHETEUR EST ENTRÉ EN 

POSSESSION DU BIEN. 

”

”

BESOIN DE PLUS D’INFORMATIONS ?
N’hésitez pas à contacter le service juridique de l’ODG pour plus d’informations : 

a.huysmans@odg-cotesdeprovence.com 
04.94.99.50.00

RESTRUCTURATION 
DU VIGNOBLE

Quelques rappels utiles concernant la campagne 2020/2021



REPORT DES AUTORISATIONS :

AUTORISATION DE PLANTATION NOUVELLE (PN) : 
renonciation à l’utilisation

ARRACHAGE 2020/2021 
à réaliser avant le 31 juillet 2021

PLANTATION 2020/202 
à réaliser entre 1er août 2020 et le 31 juillet 2021

DEMANDE D’AIDE
à réaliser de début décembre 2020 jusqu’à fin avril 2021

Toutes les autorisations de plantation (plantation, replantation, replantation  
anticipée et plantation nouvelle) seront reportées systématiquement en 2021 
(à priori au 04/05/2021) sans aucune démarche de votre part.

Les producteurs qui ne souhaitent pas un report de leur autorisation de replantation 
nouvelle mais une annulation de sanctions doivent en faire la demande écrite à 
FranceAgriMer avant le 31 décembre 2020 sur un formulaire spécifique 
(à télécharger sur notre site en page d’accueil) 
Ceux qui n’auront pas fait de demande écrite seront sanctionnés ! 

05 MAI
2021

31 DEC
2020

01 OCT
2021

31 JUIL
2021

31 JUIL
2021

21 AVR
2021

31 DEC
2020

PENSEZ-Y!

Vos droits issus de conversion (ancien système) devront être convertis en 
autorisation de plantation avant le 31 décembre 2020. 
La date de réalisation de plantation sera la date d’échéance du droit même si 
l’autorisation est délivrée en 2020.

1er OCTOBRE 2020 au 17 DÉCEMBRE 2020 :
ouverture de la téléprocédure Vitirestructuration

Avant de réaliser votre plantation vous devez détenir une autorisation de plantation 
valide, si ce n’est pas le cas pensez à effectuer votre demande d’autorisation de 
replantation en ligne dans la téléprocédure Vitiplantation avant de réaliser votre 
plantation !
Une fois la plantation terminée pensez à effectuer la fin de travaux dans PARCEL 
(service en ligne de la Direction Générale des Douanes et Droits Indirects).

La téléprocédure Vitirestructuration devrait ouvrir début décembre 2020 jusqu’à 
fin avril 2021. Cette demande d’aide (DA) va vous permettre de faire une demande 
pour les plantations 2021, pour du palissage seul réalisé sur des plantations 2019 et/
ou 2020, ou de l’irrigation seule.

Cette demande d’aide sera suivie d’une demande de paiement (DP) entre mai et 
septembre 2021.

JUSQU’AU 31 JUILLET 2020 :
Fin de la déclaration des parcelles à arracher
Rappel important : vous ne devez pas arracher avant le passage du 
contrôleur FranceAgriMer !
Une fois ce contrôle passé, et après avoir terminé vos travaux d’arrachage pensez 
à effectuer la fin de travaux dans PARCEL (service en ligne de la Direction 
Générale des Douanes et Droits Indirects).

JUSQU’AU

JUSQU’AU

JUSQU’AU

JUSQU’AU

A PARTIR DU

BESOIN DE PLUS D’INFORMATIONS ?
N’hésitez pas à prendre rendez-vous pour tout conseil  

ou réalisation de vos démarches à ces sujets.
f.langlet@odg-cotesdeprovence.com

04.94.99.50.08
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SOUTIEN 
AUX ENTREPRISES 

VITICOLES

COTISATION SOCIALES PATRONALES 
Les députés et les sénateurs varois défendent les 
exonérations de cotisations sociales patronales

Proches du vignoble et à l’écoute des préoccupations de nos viticulteurs, les 
députées varoises, Valérie Gomez-Bassac (6ème circonscription) et Sereine 

Mauborgne (4ème circonscription) savent l’importance de défendre des mesures 
fortes pour le maintien de nos structures viticoles majoritairement familiales. 

Conscientes que la sortie de crise devra être accompagnée de dispositifs en 
faveur de la fi lière pour maintenir un modèle économique pérenne, les députées 
ont plaidé pour un dispositif d’exonération des cotisations sociales patronales, 

inscrit dans le projet de Loi de Finances 2021.

SOUTENIR LES TRÉSORERIES DE NOS ENTREPRISES : 
une réponse aux signaux donnés par la profession 

Le projet porté au sein du groupe ‘Vigne, vin et œnologie’, coprésidé 
par madame Marie-Christine Verdier-Jouclas, aurait pour objectif de 
réduire les charges patronales sur les cotisations sociales des sala-
riés viticoles en 2021. 
Le montant de l’exonération de la part patronale pouvant s’élever 
de 25% à 100%, serait indexé sur le montant de la baisse de chiffre 
d’affaires constaté en 2020 par rapport à l’année précédente.

Sereine Mauborgne - Députée du Var

Si cette mesure était entérinée à la fi n de l’année et non censu-
rée par le conseil constitutionnel car exclusivement réservée aux 
entreprises viticoles, elle serait le résultat de nombreux travaux de 
sensibilisation de la CNAOC, de nos fédérations et de la pugnacité 
des élus de notre territoire, fortement impliqués dans le tissu local. 
Le Cabinet de la Députée ajoute que « Si l’amendement devait être 
frappé d’inconstitutionnalité, le groupe ‘Vigne, vin et œnologie’ est 
déjà à la tâche pour en représenter une nouvelle mouture. »

UNE DÉCISION EN FIN D’ANNÉE

”

”SOUTENIR 
ÉCONOMIQUEMENT 

LES VITICULTEURS 
DE FRANCE C’EST 
SAUVER UNE PART 

DE NOTRE TERROIR 
ET LES PASSIONNÉS 

QUI LE FONT VIVRE ET 
GRANDIR 
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Afin de s’assurer de la bonne mise en application du 
cahier des charges au vignoble, le syndicat des Côtes de 
Provence a procédé au contrôle interne de l’appellation 

du 11 juin au 28 octobre 2020.

BILAN 
CONTRÔLES  

VIGNOBLE 2020

CHRONOLOGIE

SURFACES ET OPÉRATEURS CONTRÔLÉS

11 juin démarrage contrôles

avant le 15 août contrôles irrigabilité

15 août      vendanges  contrôles irrigation

28 octobre fin des contrôles

1634 ha ont été contrôlés sur la saison 2020 représentant 266 opérateurs 
La totalité des surfaces tirées au sort n’a pas pu être contrôlée cette année à la suite d’un démarrage 
tardif causé par le confinement.

Lorsqu’une non-conformité au 
cahier des charges des Côtes de 
Provence est constatée sur une 
exploitation, une notification 
de manquement est éditée par 
type de non-conformité. 

Cette dernière pouvant 
concerner une à plusieurs 
parcelles sur une même 
exploitation. 

type de manquements et nombre d’operateurs notifies 
lors des controles internes 2020

16 notific
atio

ns

9 notifications

8 
no

tif
ic

at
io

ns

7 notifications

6 notifications

2 notifications
2 notifications

mauvais entretien 
du sol

parcelle ou morceau 
de parcelle hors 

AOC

mauvais état sanitaire

mise à jour 
écartement CVI

mise à jourcéapge 
CVI

parcelle à l’abandon

non respect du nombre 
d’yeux par souche

mise à jour mode de faire 
valoir CVI

mode de taille  
non autorisé

1 notification
1 notification
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16 OPÉRATEURS ONT ÉTÉ NOTIFIÉES D’UN MANQUEMENT 
POUR MAUVAIS ENTRETIEN DU SOL DONT VOICI DES 
EXEMPLES :

EX
PL

O
IT

AT
IO

N
 1

EX
PLO

ITAT
IO

N
 2

Présence importante de chênes 
sur le rang et l’inter-rang et de 
repousses de porte greffe sur le 
rang

Quelle conséquence ?

Présence importante d’inules 
visqueuses qui envahissent le 
rang

EX
PL

O
IT

AT
IO

N
3

EX
PLO

ITAT
IO

N
4

Présence importante 
d’érigerons sur le rang qui 
dépassent la hauteur de 
palissage

Présence importante de 
sureau sur le rang qui 
dépasse la hauteur de 
palissage

La majorité des parcelles contrôlées font l’objet d’aucun 
manquement car elles sont conformes au cahier des charges des 
Côtes de Provence !
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